
L'examen proprement dit des
dispositions de la directive et
les pays auxquelles elles s'ap-
pliquent.

dans notre précédente chroni-
que, nous avions commencé
l'examen de la directive euro-
péenne sur l'épargne en repla-
çant celle-ci dans un contexte
beaucoupplus large, à savoir l'en-
vironnement de transparence
vers lequel tendent denombreu-
ses dispositions européennes et
belges, voiremondiales.
Nous voudr ions entamer
aujourd'hui l'examen propre-
mentditdesdispositionsde ladi-
rective, en rappelant tout
d'abord brièvement les princi-
pes applicables, puis en identi-
fiant précisément les pays aux-
quelles elles s'appliquent.

Principes
a. Personnes concernées
Sontuniquementviséespar ladi-
rective, les personnes physiques
(à l'exclusion des sociétés, ASBL,
etc.) qui sont résidentesd'unEtat
membre et qui encaissent des re-
venusde l'épargnedansunautre
Etatmembre. Lesdispositionsde
la directive ne concernent donc
pas un résident d'un Etat mem-
bre qui encaisse ces revenus
dans ce même Etat membre: un
résident belge encaissant des re-
venus de l'épargne en Belgique
n'est donc pas visé par la direc-
tive.
Par contre, nous verrons que la

directive a été étendue bien au-
delà des 25 Etats membres et
qu’elle vise également la percep-
tion de revenus de l'épargne en
Suisse et dans certains pays qua-
lifiés de paradis fiscaux (cfr. ci-
dessous).
Ces personnes physiques doi-
vent être les bénéficiaires effec-
tifs des revenus concernés: par
bénéficiaire effectif, «on entend
toute personne physique qui re-
çoit un paiement d'intérêts ou
toute personne physique à la-
quelle un paiement d'intérêts
est attribué, sauf si elle fournit la
preuve que ce paiement n'a pas
été effectué ou attribué pour son
propre compte». Cette notion
peutêtre sourcededifficultéque
nous examinerons plus tard.
Comme déjà indiqué, les socié-
tés,ASBLet autrespersonnesmo-
rales ne sont pas visées. Le cas
des trusts et fondations étrangè-
res sera également examiné
dansuneprochaine chronique.
b. Mécanismeadopté
Afind'assurer l'imposition effec-
tive des revenus de l'épargne, la
directive impose le système de
l'échange d'informations. En
d'autres termes, lorsqu'un rési-
dent d'un Etat membre perçoit
des «intérêts» dans un autre Etat
concerné, l'agent payeur de cet
autre Etat concerné devra identi-
fier le bénéficiaire de ces reve-
nus et informer les autorités de
cet Etat de l'identité du bénéfi-
ciaire et du montant perçu.
L'Etat de résidence du bénéfi-
ciairepourraalors imposer les in-
térêts perçus à l'étranger selon
sapropre législation. C'est cemé-

canisme qui est à la base de la di-
rective et qui a donc pour effet
d'organiser une transparence
des patrimoines et des revenus
en cequ'il touche à «l'épargne».
Certains Etats ayant objecté que
ce mécanisme était contraire à
leur législation sur le secret ban-
caire et ne pouvait donc être
adopté, la directive autorisa 3
Etats membres à utiliser de ma-
nière temporaire mais illimitée,
un système de retenue à la
source applicable aux revenus
de l'épargne payé à des résidents
d'un autre Etat membre. Ces
trois Etats sont la Belgique, le
Luxembourg et l'Autriche qui
sont donc autorisés à ne pas pra-
tiquer l'échange d'information
mais retiendront une retenue à
la source qui sera de:
� 15% du 1er juillet 2005 au 30
juin 2008;
� 20% du 1er juillet 2008 au 30
juin 2011;
� 35%à partir du 1er juillet 2011.

Cette imposition sera ristournée
à concurrence de 75% à l'Etat de
résidence du bénéficiaire, l'Etat
de la sourcegardant 25%dumon-
tant prélevé.
Relevons toutefois que le méca-
nisme de retenue à la source est
optionnel; en d'autres termes, le
bénéficiaire des intérêts peut
fort bien encaisser les revenus
au, par exemple, Luxembourg et
autoriser l'agent payeur luxem-
bourgeois à transmettre l'infor-
mation aux autorités de l'autre
Etat membre auquel cas aucune
retenue ne sera effectuée. Dans
ce cas, le bénéficiaire effectif pro-

duira un certificat délivré par
sonEtat de résidence, afin qu'au-
cune retenue à la source ne soit
pratiquée sur les intérêts qui lui
sont payés. De cette façon, le bé-
néficiaire effectif se trouvera
dans une situation identique à
celle qu'il aurait connue si l'Etat
de la source avait pratiqué le ré-
gimede l'information.
Le certificat de dispense de rete-
nue ainsi délivré doit contenir
des informations relatives no-
tammentà l'identificationdubé-
néficiaire effectif et de l'agent
payeur.
Une autre procédure possible
(au Luxembourg et en Autriche)
permet au bénéficiaire effectif
d'autoriser expressément
l'agent payeur à communiquer
les informationsnécessaires.

Territoires visés
La directive couvre exclusive-
ment les intérêts payés à l'inté-
rieur du territoire de l'Union eu-
ropéenne, mais dans un Etat
membre différent de celui où le
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duira un certificat délivré par
sonEtat de résidence, afin qu'au-
cune retenue à la source ne soit
pratiquée sur les intérêts qui lui
sont payés. De cette façon, le bé-
néficiaire effectif se trouvera
dans une situation identique à
celle qu'il aurait connue si l'Etat
de la source avait pratiqué le ré-

Le certificat de dispense de rete-
nue ainsi délivré doit contenir
des informations relatives no-
tammentà l'identificationdubé-
néficiaire effectif et de l'agent

Une autre procédure possible
(au Luxembourg et en Autriche)
permet au bénéficiaire effectif
d'autoriser expressément
l'agent payeur à communiquer
les informationsnécessaires.

La directive couvre exclusive-
ment les intérêts payés à l'inté-
rieur du territoire de l'Union eu-
ropéenne, mais dans un Etat
membre différent de celui où le

bénéficiaire réside fiscalement
(article 1er de la directive). Le lieu
d'établissement du débiteur des
revenus est inopérant, à partir
du moment où le paiement se
fait dansunEtat de l'Union euro-
péenne; ainsi unpaiement effec-
tué auLuxembourgparuneban-
que suisse serait soumis à la di-
rective.
Il était évident que cette limita-
tion du champ d'application ter-
ritorial constituait une grande
faiblesse de la proposition de di-
rective, et que son adoption par
les seuls Etats membres de
l'Union européenne aurait en-
traîné automatiquement une
fuite de capitaux en dehors du
territoire de l'Union européenne
(la Suisse notamment) oumême
dans des territoires dépendants
ou associés, qui ne font pas par-
tie du territoire de l'Union euro-
péenne (les îles Anglo-Norman-
des, au premier chef). C'est la rai-
son pour laquelle les considé-
rants introduisant la proposi-
tion de directive (dans la version
de 1998 déjà) insistaient sur la
responsabilité des Etats mem-
brespour introduire des disposi-
tions similaires dans les territoi-
res associés ou dépendants ou
pour en encourager l'adoption
par des Etats tiers. Ce souhait
n'avait bienentenduaucunepor-
tée juridique contraignante; on
prévoyait donc, déjà à l'époque,
que des négociations avec des
pays tiers soient entamées pour
faire prévaloir les principes de la
directive.
Les négociations furent longues
et difficiles, les demandes euro-
péennes étant peu conformes
aux pratiques et traditions de
ces pays. Ceux-ci attendirent en
fait la conclusion des discus-
sions avec la Suisse, ce qui ne
constituepas une surprise.
En réalité, les pays auxquels les
dispositions de la directive ont
été totalement ou partiellement
étendues sont les suivants:
� Etats tiers: Suisse, Liechten-
stein, Saint-Marin, Monaco, An-
dorre;
� Territoires associés U.K.: An-
guilla, Montserrat, Iles Cayman,
Guernesey, Jersey, Iles Vierges
britanniques, Iles Turks et
Caïcos;
� Territoires associés NL: An-
tilles néerlandaises (Curaçao),
Aruba.

Suisse
Les négociations avec la Suisse
furent particulièrement diffici-
les et aboutirent finalementàun
accord du style «donnant - don-
nant» le 26octobre2004, sousré-

serve de la tenue d'un référen-
dum éventuel («votation») lors-
que la loi suisse implémentant
l'accord aurait été approuvée.
L'accord prévoyait fondamenta-
lement l'application du système
de retenue à la source, aux taux
et aux périodes tels que prévus
par la directive.
La répartition 75-25 (pays de rési-
dence/pays de source) fut égale-
mentprévue.
De nombreusesmesures fiscales
et non fiscales furent incluses,
principalement à la demande de
laSuisse.Parmi lesmesures fisca-
les, citons:
� la directive 90/435/CEE du 23
juillet 1990 concernant le ré-
gime fiscal commun applicable
aux sociétés mères et filiales
d'Etatsmembresdifférents (ladi-
rective «mère-filiale»);
� la directive 2003/49/CE du 3
juin 2003 concernant un régime
fiscal commun applicable aux
paiements d'intérêts et de rede-
vances effectués entre des socié-
tés associées d'Etats membres
différents (la directive «intérêts
et redevances»).

La «Zinsbesteuerungsgesetz» fut
finalement adoptée en décem-
bre 2004. La demande d'organi-
sation d'un référendum expi-
rant le 31 mars 2005 et n'ayant
pas été suivie d'effet, la loi suisse
est aujourd'hui d'application.
En conséquences, toutes les me-
sures, tant celles prévues pour la
fiscalité de l'épargne que celles
concernant les dividendesmère-
filiale et les intérêts et redevan-
ces s'appliquent effectivement
depuis le 1er juillet 2005.
Un avis publié auMoniteur belge
du 29 juin 2005 confirme cette
entréeenvigueuret entend«atti-
rer l'attention sur les modifica-
tions relatives au régime fiscal
applicable dans l'Etat de la
source aux dividendes, intérêts
et redevances qu'entraînent [ces
mesures équivalentes] par rap-
port aux dispositions de la
Convention [préventive de la
double imposition] belgo-suisse
(…)».
Remarques particulières sur
l'accordavec la Suisse
Chaque accord relatif à l'exten-
sion de la directive sur l'épargne
à un pays hors Union euro-
péenne contient des clauses spé-
cifiques. L'accord avec la Suisse
ne fait pas exception; relevons
les points suivants:

� r é c ip roc i t é : c ' e s t une
constante dans les accords;
l'échanged'informationsou la re-
tenue à la source jouent-elles
dans les deux sens ou sont-elles
unilatérales? En d'autres termes,
un résident belge percevant des
intérêts en Suisse sera soumis à
une retenue à la source en
Suisse; mais l'inverse est-il d'ap-
plication?Unrésident suisseper-
cevant des intérêts en Belgique
subira-t-il une retenue à la
source en Belgique? La réponse
est ici négative, les accords
Union européenne - Suisse ne
couvrant que le cas du résident
de l 'Union européenne re-

cueillant des intérêts en Suisse.
Le résident suisse n'est donc pas
concerné par les dispositions de
la directive;
� l'exclusion: dans ces mêmes
accords, certains intérêts sontex-
clus du champ d'application de
la retenue à la sourcehelvétique.
Ainsi ne sont pas visés les inté-
rêts de créance dans la mesure
où ils ont déjà subi l'impôt fédé-
ral anticipé (en principe de 35%),
ou dans la mesure où une rete-
nueà la sourceétrangèreaétéap-
pliquée en amont (par exemple,
lawithholding tax américaine).

Les autres Etats tiers
et territoires visés
(hors Union
européenne)

Chaque Etat et chaque territoire
ontdoncnégociéavec l'Unioneu-
ropéenne les modalités d'appli-
cationde la directive.
Les négociations ont porté no-
tamment sur le choix «échange
d'informations/retenue à la
source» et sur la réciprocité (cfr
ci-dessous).

Etats non visés
par la directive

Tous les autres Etats ne sont
doncpas visés par la directive, ce
quiautorise l'encaissementde re-
venus de l'épargne dans ces pays
sans échange de renseigne-
ments ou retenue à la source
(mais ce qui n'autorise pas la
non-déclaration de ces revenus
enBelgique). Parmi ces Etats non
concernés,mentionnons:

� en Europe: la Norvège (sans
doute un des rares Etats euro-
péens hors Russie et les ex-répu-
bliques de la Yougoslavie à ne
pas être inclus dans le champ
d'application territorial de la di-
rective);
� les USA:mais il a été annoncé
d'optimaliser l'échange d'infor-
mations de manière bilatérale
moyennant la procédure
d'échangeprévuepar les conven-
tions préventives de double im-
position;
� enAsie: tous les Etats, et parti-
culièrement les centres finan-
ciers comme Singapour et Hong
Kong et les pays du Golfe (Bah-
rein, Dubaï).�
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Etats Territoires associés Etats
membres ou dépendants tiers

Application effective 25 10 5

Echange 22 4 0
de renseignements Anguilla, Montserrat,

Aruba, îles Cayman

Retenue 3 6 4
à la source Guernesey, Jersey, îles de Man,

îles Vierges britanniques,
îles Turks et Caïcos

Réciprocité Oui Oui, à l’exception: Non
• des îles Cayman
• (définitivement)
• d’Anguilla, des îles Vierges
• britanniques, des îles Turks
• et Caïcos (provisoirement)

En Belgique (agent payeur ou résident), l’application de la directive
s’effectuera comme suit:

Bénéficiaire effectif résident: Régime

d’un des 24 Etats membres Retenue à la source, sauf si certificat

d’un des 6 territoires: Aruba, Retenue à la source, sauf si certificat
Antilles néerlandaises, Guernesey,
Jersey, îles de Man, Montserrat

d’un des 5 Etats tiers N/A

des îles Cayman (définitivement) N/A

d’un des 3 territoires (aussi N/A
longtemps que les impôts sur les
revenus n’y existent pas); Anguilla,
îles Vierges britanniques, îles Turks
et Caïcos

Paiement d’une rente à un résident belge

Régime

au Luxembourg et en Autriche Retenue à la source, sauf si demande
d’échange de renseignements

dans un des 6 territoires suivants: Retenue à la source, sauf si demande
Antilles néerlandaises, Guernesey, d’échange de renseignements
Jersey, îles de Man, îles Vierges
britanniques, îles Turks et Caïcos

dans un des 5 Etats tiers Retenue à la source, sauf si demande
d’échange de renseignements

dans les 22 autres Etats membres Echange de renseignements

dans un des 4 territoires suivants: Echange de renseignements
Aruba, Anguilla, îles Cayman,
Montserrat


